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déclarant toutefoi~ n'être p3S en principe contraires à la propo
sition en elle- même.

Voici les observ::ltions spéeiales des seetions :
Un mi"mhre de la j"e section fait remarquer que J'exposé de

la sitll::ltion financièr~ tipnt rompte seulement des plus-values
réalisées par les recettes effectuées en 1R96, pour arriver ainsi
3U chiffre de 2,n04.R95 fr. pour le honi 311 commp.ncement de
l'exercice 1897; mais qu'il y a lieu rle prévoir :mssi un excéd~nt

des dépenses effectives sur le chiffrt> prévll an hurlget de 18~6.

Ainsi. en 1895, les rlépenses effectives ont dépassé les prévi
sions rlu hudget d'pnviron nOO,OOO fr. Un fait analogue ne pour-
rait-il pas se prodllire pour l'exercice 1896 ? .

La même section se rallie il l'observ::ltion du Conseil d'Etat
tenri::mt 3 voir étahlir le compte général de la conversion des
emprunts et à faire déterminer par lJne loi spéciale le caractère
particulier.rIe la réserve en titres. de telle sorte qu'il ne puisse
être disposé de ces fonds spéciaux qu'en vertu d'une loi spéciale,

Un membre est d':lVis de porter tout simplement le chiffre au
compte des recettes du budget.

La Be section est d'avis que l'état plétorique de notre budget•.
car:wtérisé par un boni de 2.nOO.OOO fr .• est contraire aux inté
rêts du pays; l'État, ne dev:mt être que l'agent général du pays,
ne rloit percevoir que les impôts nécess3ires au bon fonc~io~
nement des services publics. - Un membre accentue prmCl
paIement qu'il s'agit de réduire surtout l'impôt sur la propriété
non bâtie.

M. le Président Acte est donné du dépôt de ce rappor~',j'Zji
Ainsi. à demain. ::s heures. - Je prie MM. les présidentsd~Sê4,;."

. sections de bien vouloir se réunir un instant après la séaoc,e!;èJ!F
ponr arrêter ensemble la marche d~s travaux en sections. N~~Si;'.;(~\
ne pouvons pas discuter le budget en séance publique et ne rl?~·#lt.
faire en sections. :0'~,·,

- La séance est levée.

4e SÉANCE.

Me..credi~ () décenlbre 1896

Présidence de .M. SIMÛNS. président.

Sommaire. - Discussion générale du budget. - Incident: e~ploi de
l'idiome Luxembourgeois dàns les discussions parlementaIres:.
vote. - Repl'ise de la discussion genét'ale du budget; - Pl'OpoSltlOn
de prélèvement au profit des communes.

La séance est ouverte à trois heures et quart.

M. Collart , secrétaire, fait l'appel nominal: sont ahs?,It.s
MM. Bastian, Crocius, Fœhr, Hemmer, .lœrg, E. MelZ, Rlsch
et Thinnes.

Tous les membres du Gouvernement assistent à la séance.
L'ordl'e du joUi' appelle la discussion générale du budget.

M. Mongenast, Dil'. gén. des finances. Les résulta~s d~s
exercices 1~94 ~t 189n sont consignés danl:\ l'exposé qUi pre
cède le budget pour 1897.

O'après le compte soumis à la Chambre, l'année 1894 a.ccuse
un excédant de recettes de fr. mS,874; l'exercice 1895 l31s~el'a
lin excédant probable de recettes de 183,926 fr.; de mamèr~
que le boni, qui s'est élevé fin 1893 à 1,5712.314 fr., est m~nte
pour les deux années guivantes à fI'. 1,628,188 et respective-
ment fr. t,81~, Hi. . 6 d

Les prévisions de recettes figurant au budget de 189 on-
nerontdes plus-values dont l'ensemble est évalué à fr. 1,762,900

l)ans ce cbilt're figurent les J'ecettes de la nou-
velle loi sur les eaux-de-vie pour. fr. 3US,000
et l'enregistrement pour.. .» 928,000
soit ensemble pour . - » 1.243,000

Resterait donc pour les autres impôts, y. com~ t>t9,900
pris la douane. . . .•.•••.. . . •. fr.

La douane accuse une plus-value de 343,000 fr.
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Du revenu brut, il faut encore porter en déduction les frais
de garde pendant la croissance et les frais d'exploitation, les
frais de vente, de transport et autres, de telle sorte que le
revenu réel de cette propriété est souvent inférieur à la somme
qui, durant les dix-sept années, a été absorbée par les charges
tlscales.

Nous en sommes donc arrivés à la spoliation pure et simple
des propriétaires.

Est-il étonnant, dans ces circonstances, qu'un grand nombre
de nos familles rurales se v()ient menacées d'une ruine com
plète et inévitable?

Que tous ceux d'entre vous, Messieurs, qui connaissent la
situation réelle dans une grande partie du pays, ceux qui vivent
au milieu du peuple et sentent les pulsations de sa vie écono
mique, me répondent s'ils connaissent une douleur plus na
vrante que celle de ces pères de famille qui ont hérité de leurs
ancêtres un patrimoine respectable et qui dans l'intimité vous
font la triste confidence, qu'après une vie de simplicité, de
~abeur, et d'honnêteté, ils voient avec angoisse approcher le
Jour ou leurs fils tomberont au rang de simples et malheureux
prolétaires.

C'est pour porter remède à cette situation que votre section
centrale vous propose une série de mesures de dégrèvement~,

et de dégrèvements sérieux. .
J'aurai l'occasion de revenir sur le détail de ces dégrèvements

lors de la lecture des différents articles du budget des recettes.

M. Spoo. Dir Hèren.....

. M. le Président. Voulez-vous permettre, M. Spoo, de vous
Interrompre un instant.

Vous avez l'intpntion de parler dans l'idiome du pays, comme
vous l'avez fait lors de la séance d'ouverture.

BeaucouJl de membre1\ de la Ch3mbre se sont adressés au
Bur~au ·et ont eXf\rimé des doutes sur le point de savoir si cette
mAnIère de s'exprim~r étllit compatible avec le texte de la
C.on!'tlt.ntion, qui porte, dans son art.. 29: « L'emploi des langues
aUemande.et française Ast. facultatif; l'usage n'en peut être
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ment de la propriété rurale dans notre pays. Tous ceux, cepen
dant, qui ont quelque conIlaiss~mce pratique des affaires, onl
acquis la conviction que ce f:irdeau a considérablement aug
menté et qu'aujourd'hui déjà, eu égard surtout à la diminution
de la valeur et du revenu de la propriété, l'endettement est de
plus en plus disproportionné aux ressources de la propriété.

C'est pour porter, autant que possible, remède à cette situa
tion qne j'ai cru devoir faire usage de mon initiative parlemen
taire, pour déposer un projet de loi destiné à réprimer cetle
usure vorace qui, rongeant la propriété foncière, tr~wsforme

souvent le crédit agricole en un odieux instrument d'expro
priation..

Le but de ce projet de loi est, en second lieu, de favoriser la
constitution de rente, le mode de crédit qui s'adapte le mieuX
aux besoins spéciaux de la propriété rurale.

Dans le même ordre d'idées, votre section centrale engage le
Gouvernement à examiner s'il n'y a pas lieu de porter la rente
en déduction du revenu imposable de la propriété foncière.

Un au~re fardeau qui pèse lourdement sur la propriété rurale
est celUi des charges fiscales. Permettez-moi, Messieurs, de
vous citer à ce sujet simplement quelques chiffres :

Le revenu cadastral d'un hectare de haies à écorces de pre
mière classe en Ardenne est évalué de 60 à 75 fI'. Prenons une
moyenne de 65 fI'. L'impôt foncier, à 8pCt., se monte à 5 fr.20,
+ 10 pCt. centimes additionnels à 0 fI'. 52. Si l'on ajoutel~
impositions communales à 200 pCt., le taux qui existe dans
très grand nombre de communes ardennaises, le chiffre
charges locales se monte à 10 ir. 40.

Le propriétaire d'un hectare de taillis de chêne dans ces "'''!'l:r iiiU/ti.

diti~ns, ~aie donc annuellement 16 fI'. 12 d'impô~s. En ::liOllt~111~Ç:$
les mtérets composés à 5 pCt., le propriétaire aura débou,
durant les dix~sept ans de croissance de son hectare de tail
en impôts ]asomme de 416 fI'. 60.

Or, Messieurs, à l'heure qu'if est le maximum du reY~,.
brut d'un ~lectare de taillis de vremière classe, après dix-st
an~ d~ crOissance, est de fI'. 620 à fI'. 650, SI toutefois Je
r_~~~a~~ _~~rvient à vendre son produit, ce qui n'est p~lf'î.
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limité. n Beaucoup de ces hall. membres ont expf'imé l'opinion
que l'art. 29 de la Constitution, en padant de la langue alle
mande. pal'lf'l de la langue allemande proprement dite, et non
pas d'un idiome, d'une espèce de patois. Lœsque ces observa
tions, que du reste, pOUl' ma part, je pal'tage, m'ont été faites,
j'en ai saisi le Bureau. et le Bureau a été d'avis que la question
devait être soumise à la Chambre. Je me suis adressé person
nellement à l'hon. M. Spuo et je lui ai tenu à peu près ce lan
gage: Que M. Spoo, en homme intelligent, comme tel. en
homme de bonne compagnie, sachant certainement parler le
français et aussi l'allemand, ferait peut-être bien de tenir
compte de ce sentiment de ses collègues, qui ne désiraient pas
voir introduire dans notre petit padement l'us:lge d'un idiome
qui, il faut bien le reconnaître, n'est pas fait pour relever nos
débats. Je ne pense pas que jamais, dans aucun parlement du
monde, on se soit avisé de parler une autre langue que la langue
V'raie de ce pays et non pas des idiomes.....

M. Spoo. C'est justement ça, je veux parler la langue du
pays.

M. le Président. Vous voyez comme vous parlez bien Je
fr:mçais. (Hilarité.)

Eh bien, je ne pense pas qu'en France p. ex. on se soit jll~

mais avisé, les uns de parler le patois de la LOITaine, les autreS
le Bas-Breton, d'autres le Marseillais, d'autres le Gascon et
peut-être d'autres idiomes, dont il y a certainement un O'I'anll.>'ii

nombre en France. Au Reichstag allem~md, je ne crois pas U""'i/ic,.

jamais un député de Cologne p. ex. se' soit avisé de h~r·!Hn}ul"'!;!,.

ner le Colonais, comme d'autres non plus ne se seraient
d'y parler le « Platt n, c.-à-d. "allemand qui se par:e sur
côte de la mer du Nord et de la mer Baltique.

Notre petit parlementa absolument les mêmes
remplir que les parlements des grands pays, nous avons à
soudre les mêmes questions difficiles, importantes et. ardu
qui se présentent partout. Le d,iscours que vous venez d:e
tendre n'aurait certes déparé aucun parlement du monde.N:Q.US
avons jusqu'ici, avec notre patriotisme, notre désir debi~

faire, et disons-le bien aussi, avec notre intelligence, réussi à
inspirer en Europe le respect de notre petite nationalité. Nous
avons rempli toujours ~vec ponctualité, avec exactitude. et ~vec
rigueur toutes nos obligations internationales. Notre léglSla~lOn,
nous pouvons le dire, est à la h:mteur de celle des grands Etats
qui nous entourent, et si nous sommes arrivés à cela, c'est que
nous avons tenu, comme c'était notre devoir, à nous prendre
nous-mêmes au sérieux.

Eh bien, Messieurs, je suis d'avis, pour ma part p~:s?nnene
ment, que l'introduction, dans notre parlement. de IldlOm~ du
pays, n'est pas faite pour nous mettre à l'abri de certalOes
satyres et de certaines railleries. J'ai déjà dit que si, dans cette
encflinte, l'usage du patois luxembourgeois devait se généra
liser, je crois que nos débats dégénéreraient en des espèces.de
débats publics qui peuvent trouver leur place dans une réumon
électorale. qui peuvent ne pas déparer l'enceinte d'un~abaret,
mais qui, à mon avis, ne sont pas faits pour être prodmts dans
un parlement.

Il y a d'autres inconvénients, et ici je me place absolument
sur le terrain constitutionnel. Jusqu'ici, j'ai parlé convenlm~e5.

La Constitution ne parait pas même laisser de doute q~e. c e~t
la langue allemande ou française qui doit être parlée ICL OU
irions-nous si, sous prétexte de lui faire employer la langue
allemande on voulait forcer un huissier à instrumenter en
luxemboUl~geois? Où irions-nous si. en vertu de cet article de
la Constitution et se prévalant de son prétendu droit de for~er
pn fonctionnaire public à se serviI' de la langue que l~s partIes
auraient le droit de choisir, l'allemand ou le françaIs. on se
présentait devant un notaire pour faire recevoir un acte en
allemand luxembourgeois, langue qui, somme toute. n'a pas de
grammaire. pas de règle, pas de vocapulaire,dont les .1IlO~
présentent pour la majeure partie la racine. allemande,· malS qUI

est tellement entremêlée de mots étrangers que son caractère
de la11gue écrite et de langue littéraire n'ex.i~~{)as. ,

Messieurs, le bureau vous soun.et la qUe$ti~rt:., Pou; lIl~part.
i'ai~xprimé mon sentiment...commej~,(}J!()is!.que o_taitlllon

dev~Ï1";Il)ais, en tout cas,· j'estilnequ~ la questiop.m~t@.tm.
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je désire joindre les miennes, pour que l'hon. M. Spoo reste
fidèle à nos traditions parlementaires en parlant soit le français,

soit l'allemand.
Eh, Messieurs, au fond de cette idée, il y a encore une pensée

plus large, une pensée d'intérêt général pour le pays. Un grand
nombre de nos concitoyens doivent chercher leur pain 11
l'étranger, doivent se créer des avenil's à l'étranger,· doivent
vivre au milieu des habitants des pays qui nous entourent, où
on parle le français, l'allemand, l'anglais et où l'on ne parle
certainement pas luxembourgeois. Et aujourd'hui, où nous
avous déjà tant de peine, dans nos écoles, à obtenir un ensei
gnement permettant à nos enfants de savoÎl' assez de fl'ançais
ou d'allemand pour vivre au milieu dt~s hahitants des pays voi
SillS, nous irions introduire dans nos déb~ts, dans nos écoles
et ::lÎlleurs un idiome qu'on ne parle nulle part, et nouS ôteriolls
11 nos compatriotes encore cette chance de savoir parler des
langues qui sont, en définitive, leur gagne pain.

Je prie donc l'hon. M. Spoo, - je ne l'invite I-las, je n'en ai
pas le droit _ mais je le prie de teuir compte des hésitations
et des craintes de beaucoup de membres de cette assemblée.
(Bravo !)

- P\usieurs membres demandent la parole.
M. le Président. L'hon. M. Spoo doit avoir la parole

d'abord.
M. Spoo. L'hon. M. Salimtiny l'a. encore demandée.

M. le Président. Vous avez la pafole.
M. Spoo. Je la cède à M. Halentiny, je parlerai après, M. le

Président:
M. Salentiny. Notre hon. Président a parfaitement traité

la question qui nous occupe, sous le rapport des exigences
constitutionnelles et des convenances parlementaires. Non
moins bieu après lui l'a f:lit mon bon. voisin, M. le baron de
Bloctaausen, sous le rapport du patrioti$lpequi doit présider à
nos débats et dont nous devons donoer.re,,8IDple au pays.

Messieurs, je crois, en effet, que la question est à enyisag.et· .
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examen très sérieux à tous égards, et particulièrement au point
de :ue de la Constitution qui, selon moi, ne peut pas laisser le
mOIndre doute que dans cette Chambre on doit parler allemand
ou franç:üs.

Je pense que la Chambre veut entrer en discussion et en
échange de vues sur la question.

~. le baron de Blochausen. Messieurs, comme un des
anCIens ~embres de cette enceinte, je crois pouvoir faire appel
aux sentlments patriotiques et dévoués de notre nouveau col
lègue, l'hon. M. Spoo.

~'hon. membre représente dans cette enceinte des opinions
qm sont respectables à tous les points de vlle. Il doit désirer
que ses o~i~i~ns t~ouvent leur expression dans les paroles qu'il
prononce ICI, Il dOIt désirer faire son chemin comme législateur
e~ ,rendre le~ services pour lesquels SèS électeurs l'ont envoyé
SIeger parmI n.ous. Nous l'avons reçu avec sympathie, et nous
le verrons toujours siéger au milieu de nous avec cette même
srmpathie; mais je ne pense pas qu'il entre dans ~es intentionS
d entre: dans cet~e ~~ceinte pour y bouleverser les usages qui
ont toujours préSIde a nos discussions.

Messieurs, l'idiome luxembourgeois nous est cher à tous, et
quand nous nous rencontrons à l'étranger, c'est une bonne
fortune pour nous que d'entendre les échos qui ont retenti
lor~que nou.s entendions chanter le Feierwôn ou la Hêméckt.
Mals, MeSSIeurs, quand il s'agit de Ifgislation, quand il s'agit
des déb3ts parl.ementaires, je crois qu'il faut prendre recours é ,
d~s langues qm sont la base de notre législation. Eh, Messieur$."~
sl.nos débats ont lieu en luxembourgeois, allons-nous voter de~ 1

lOIS en l~xembourgeoiS! Allons-nous faire un Code en luxe
bourgeOIs.? Oh, Messieurs. nous sommes trop petits pour fai
des expérIences aussi scabreuses que celle-là.

Je ne veux pas même aborder le terrain constitutionnel,
p~nse que le simpl~ bon sens et l'esprit de convenance qui,
n en,doute pas., animent l'hon. M. Spoo, l'engageront à reno
cel' a. son ~ro~et, quelque désir qu'il ait de rester fidèle à u"
~ensee 'patrlOtlq~eque je respecte, et qu'il suffira des obse1'l~
lIOns faItes par 1hon. Président de cette Chambre et auxquelles!' ;>:'

88



91

- . .. d' . e idiome Luxembourgeois,
.) L'ol'ateur, qui a prononcé son Iseou!'S ~ 'reabien en voulu re

mais que les sténographes n'onipaspurepro UI •

_tJ'e une traduction enallemand.

9 DÈCEMBRE 1896.

M Spoo t) Die Fr30'e ob eiu luxemhul'gel' DepuLiertel
d
' VOI~

1 . ' " , ,... 1e reden ar ,
dern Fm um des Landes in seiner Helm~tsp,1 ac 1 ~ U>9

' .' 'k . Sie 18t durch l~rt .....
kann hiel' meht 10 Betracht omm~Il.. fi Pl'usidellt soehen
unserer Vertas8ung, den un~er eillenw ., r.

.. h f' 'ch entschIeden.
hiel' angefuhrt hat, ~lUc. ur .ml "', 1 icht die englische,

Unsel'e Sprache ist I1lcht die franzoslsc le: \1 , .. ,1.' che
, 't r ' clle CTI'lechlsche, tUll\.lS •

niederlandische, sp:m~scbe, ,1 a le~~\ .<ù: sk:mdinavische. Was
russische, und ganz slCher auch Ille t .. ù' Runde

"b' l' deutsch welln WH lebleibt uns denn andel's u fIg a ~ ,

so durch Europa ge.m3e~t haben·...
1

l'ch hehaupte sogal',
Unsere Sprache lst die Oeuts~, le" U~(, 1 so enannte

dass dieselbe viel iilter und ehrwUl'd~ger ,lst, ~sr~~~engworden,
Hochdeutsche. Denn lange vorh~I' 18t s~e ge~ p 1 waren welche
bevOf' eil) Lessing, Gathe und Schl.llel· g~ om:e~est3It ~egeben
der hochdeutschen Sprache erst Ihre esser

~

haben. d ten und reichsten
Unsere Sprache ist eines der gesun ~s eudeutschen Ge-

Idiome del' germanischen Zun.ge. Wenn dIe nd' rechte Wort
lehlten einmal in Verlegenhelt kommen, wo ,. as roôCTen

. Idee auszudrucken, 80 "
herzlJsuchen ist, uro eme neue " d' d r Lage ihnen
. k' Wlr sm 10 e ,

SIe nul' getrost zu uns ommen. . stbarer Sprachpeden
einen feuerfesten Geldschrank vollel ko. 'h r das Rechte
und -Worte zu erschliessen, in welchem SIe SIC e

finden werden. " dwo in der WeIl
ÜbriCfens ist mir nicht bekannt, dass 11 gen r t lien

" . f t ware lestzus e ,
eine Akademie bestande, die beau lrag . ,.' ob die uns-
welche deutscbe Spracbe die einzig richtlge ware,
rige oder eine andere. âssiges

Luxemburgisch ist Deutsch und hat sein verfassungsm ere'. . r 'té setzt uns
Recht hier. « L'usage n'en peut et~ e Im~de;; heissen aIs:
Verfassung biuzu. Das kann doch. llIcht a 1 eht und _
Rede Jeder das Deutsch, welches lhm am be~tel g wenn cr
mail l;ollden Escher Deputierten ul1geplagt assen,
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sous un 3utl'e (Joint de vue, point de vue ffiajeul', qui est celui
dl' la digllité parlementait'e. Celle-ci, sans qU'Il ~~oit éCI'it quel
que p:,lfl, nous prescrit un certain décorum, décorum de mise
extérieure. Personne ne s'est j3mais permis de mettre ici les
pieds en blouse. Eh bien, pareillement. il ne doit pas être per
mis d'employer ici un patois quelconque du P(jYs. D'abord,
n'oubliez pas qu'ils sont trè:- nomhreux, nos patois. Lequel
sera-ce? Est-ce que ce sera celui qu'on voudra?

Messieurs, avant tout je vous priel'ai de réfléchil' à ce que le
patois servira bien plus facilement de marche-pied aux familia
rités d'abord, {lUX nervosités, au}. explosions de mauvaise bu
meur ensuite, et aux trivalités à la fin. Je vous rappellerai un
autl'e exemple, Il n'y a p3S si longtemps - nos pères ont connu
l'époque - où flans les églises, le sermon du dimanche se fai
sait en patois. Est-ce que vous cl'Oyez, Messieurs, que l'édifica
tion et la dévotion des ouailles avaient à y gag'ner? Absolument
pas. II y 3 eu des instructions supérieures qui l'ont défendu,
Peu à peu l'usage en a corn piètement disparu; ou, si je me
tl'Ompe, cela ne se ferait que très rarement aujourd'hui encore.
Du reste, je comprendrais très bien l'attitude, je ne veux pas
dire la prétention de J'hon. M. Spoo d'employ~r le patois, si,
en réalité, il n'était pas bn situation de se servir, soit de la
langue f,'ançaisf', soit de la langue allemande.

Non, Messieurs, l'hon. M. Spoo n'est pas si illettré que peut
être un vain peuple pense. (Rires.) J'ai travaillé avec lui en
section; je peux dire que c'est un ruda travailleul' et qu'il con
nait parfaitememles deux langues. Il fera donc comme noUS.
Du reste, le corps électoral attend de nous, en nous envoyant
à la Chambre pour parler au nom du pays, que nous possé
dions au moins tlne de ces deux langues.

M:lillten:wt, si l'hon. M. Spoo a préparé un discours en luxem
bourgeois qu'il allait nous faire entendre à l'occasion de la
discussion du budget, je proposerai, à litre de tI'ausactioll,
laisser passer la chose pour aujourd'hui: mais la Chambre
prendra la déci8ion qu'à l'avenir tout le monde emploiera ta
langue frmwaise ou la langue allemande. .
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sich gestattet, in der Heimatsprache den wiciltigsten und he
dt'utendsten Landeskanton hier zu vertl'eten.

Man kanll sich auch Bach l'ragen, aus welchem Grunde de:'
Art. 29 unserer Verfassu llg die beiden SpI'a~hen gleichgestellt
habe? Gallz sicher doch aus keinem andern Grunde aIs dass
. '
HU Lande, VOl' (jllem hier in der Kammer, eine Sprache prak-
tiziert werden muss, welche von Jedermaull im Lande gut ver
standen wird.

Nùn aber nehme ich es auf mit dem besten Redller des g:lllzen
Luxemburger Landes, und sollte el' auch die Beredsamkeit
eines Demosthenes, eines Bussuet oder Mirabeau haben, sollte
el' auch, wie der Apostel Paulus in seiner Epistel an die Korin
ther sich ausdrückt, lIlit Engelszungen reden konnen so o"ehe
. 1 d ' "JC l ennoch die Wette mit ihm ein, dass ich, wenn ich in der
Heimatsprache rede, zehnmal, hundertrnal, ja tausendmal besser
verstanden werde aIs el', wenn el' in der frernden Sprache
redet, und zwar nicht allein innerhalb unserer politischen
Grenze, sondern noch weit dm'über hinaus: Von der Saar an,
wo unser berühmte Johann der Blinde noch heute in fremder
Erde ruht, bis auf das Hochplateau der uralten, ehrwürdigen
A.rdvenna, von der Kyll bis hinter den Affener Weiher, soweit
dIe Luxemburger Zunge klingt und Gott im Himmel Lieder
singt. Ich rufe das ganze Land ais Zeuge für meine Behauptung
an und ich habe in diesem Augenblicke auch so reoht das
Ge~ühl, da~s ich dem Lande aus dem Herzen gesprochen haba.

Sollen Wlr uns denn wohl der Spraehe sehamen, mit welcher
u~sere .~utteruns in das Leben herein geküsst hat, weleb6
Wlr auf Ihrem Schoosse gelernt, welche wir an ihrer treoel
Brust zugleieh mit einem der hôchsten und heiligsten Gefûhle
der Menschenbrust eingetrunken. dem Gefühle, dass wi'
Luxemburger zusammengehôren und eio einig Volk von Bril*
dernsind?'

« An d'Leid an der llêmecht, wat hun éch se gier, ais wa (tJ
en Allen e Brudder éch wier!» singt unser herrlieher Mieh
Le.ntz. Wo~l giebt e~ Skribifaxe im Luxemburger Lande.,..
sel Dank, lhre Zahl Ist klein und jch kônnte sie an denbei
kleinsten Fingern dieser Hand abzahlen ...... welche nicbts wei~

versteiten und wissen, aIs einige Satze in einer auslalldisclten
Sprache zu verlJl'echen und sicll nicht entbloJen zu scllreillell,
unsere JielJe Heirnatsprache sei ni~llt salonfültig und es müsse
verboten werden, dieselbe hier, in dem Hause der Nation, in
den t'l'eien otfenen Hallen des Volkes zu reelen.

Wir wotlen ihnen das verzeillen, tl'otzdelll sie das, was sie
wissen und konnen, :mt' Kosten cle:3 Landes gelernt wOl'den
sind. Wir woBen es ihnen verzeihen, weil sie nicht wissen,
was sie thun. Aber, pfui über solchc catilinarische Existenzcn,
welche schreiben wie sie bezahlt werdeh, und pfui über die-
jenigen, welche sie bezahlen.

Andere Volker haben ihren GoUle und Schiller, ihren Shakes
peare und Byron, illren Jean Jacques lInd Viktor Hugo, und so
hunderte und aberhunderte von Geistesheroen, welche wir
Luxemburger ja aile hoch in Ehren halten und ail deren Licht
gedanken wir uns bis ins graue Alter hinein erquicken. Wir
aber haben unsern Dicks und unsern Lentz, der eine der Grosse,
der andere der Herrlicbe, welche beide in urlsern kleinen
Verhaltnissen ebensogross dastehen, wie die Andern in ihren
grossen. Wir dürfen nie vergessen, dass diese Andern ihre
Sprachen schon seit Jahrhunderten kultivieren, wiihrend wir
e1'st seit 18~9 aut' eigenen Beinell stehen und vorher immer in
einer fl'emden Spl'ache, bald spaui&ch, bald frallzosisch, b:Jld
niede1'landisch, bald oste1'reichisch regiert und kommalldiert
worden sind.

1\1an sehe aber zu, was wir wirkiich Grossartiges in dem
halben Jahrhundert erreioht haben: Nloht allein in politischer
und socialer Beziehung, aut' jedem Gebiete der inteUektueJl~n
Thatigkeit steHen wÎl' Ullsern Mann; gsnz besondel's aber lst
der grosste Fortschritt in unserer HeîtuaLSpl'acbe gemacht wor
den, denn in den fünfzl.g Jahren unserer poliLischen Selbstan
digkeit habeo wir uns eineo Liedet'schatz angeeiguet, urwüch
Bige, volkstülHliche Lieder, voU Humorund Sitte, wie kein.
Lal)d und.kein Volk der Weltschollere aufZuweisen hat.

ln weiteren mntzlg Jahreowird Luxemburgein Commel'S
»~ch .vaterlandiseber ·Lieder ... besitzen,. .da~ den Liedel'büchern
atPtlr6J' ....~tM.durchaus;ebel1bürti, •.sein wird" Wenn icheine
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scltien, da w;t!' llnd blil'IJ ich vcrbulllllein Lr!Jcll Jallgo l'ür fkide
und ihl'c Spl'adw.

Ich !Jin nUl) weiL ent1f~J'Ilt, zu IJcllauptell, dass ich ('in Rc!lllIJr
sei, aber das kann ieh rneillCn Herren Kullegcn vCl'siclwrn, dass
ich stets nach besteill \Visscn unu Kiinnen besLl'ebL sein \Vet'de,
in diesel' achtbal'I~n Versamllllullg so gut gramrHaLiscl1 und SYIl

taxisch richtibe Sütze in der HeimatspradJC auszudrüclwlI, ais
andere meiner HeITen Koliegell cs in dUI' frCIWI()n Sprache thull.
Und wenn ich auch an der' Sauer geboJ'clI und erzogclI lIill, so
Iwlle ich cloch die t'este Uebcr'z()ugung, dass ich ail die:-iür StelJe
in keim'm Falle unS8re Landcsspr:lChc so vCl'ullziel'cII werde,
aIs dies mit der fl'emdcIl Spl'aclw so hüulig dür Fall ist, wo mali
sie im Lande reden bort.

Zweitens: Ais ('in wal'I1lCI' Freund und AIlhiingcr dcs allge
meinen Wahlrcchtes muss icll nalürlic!l dar~lUf hestehen, dass
die HeimatspI'3Che auch ihr Hein13trecllt untel' uns habe. Unser
guter ({autan Esch hat mit der frelllùcn Sprache tel/cre Erlah
rllngen gemacht. da el' lange Ja1Jre grosse ManncI' hier silzen
hatLe, von welchen eine kleine MinderzalJI nul' reden kOIlnte,
w~ihl'end die Uehrigen schwit'gen, wohl aus dem Grunde, <Iass
sie in der fremden Sprache nicht redeu konnten, aber nicht den
Mut besassen, es in der Landessprache zu thun.

In einem Parlamente jédoch, in welchem aile Klassen der
Bevôlkerung vertreten sind, \Vie es ja beim allgemeinen Stimm
rechte sich von selbst t'rgiebt, ist eR durchaus notwendig, dass
die Volkssprache znrn Mindesten IIIit j,'deI' fl'ernden Sprache
gleichberechtigt ist, wahrend Jetztere eigentJich nichts weiter
zu beanspruchen hat, ais to/eriert zu seiu, weiJ sie uns sympa
thisch ist, dass unsere Gesetze darin geschrieben sind und weil
es noet! imrner Leute im Lande giebt, deren Erziehung darin
gemaeht wird. . ."

Mein dritter und letzter Grund ist der, dass unser luxembur
gel' Volk lange genug. viel zu lange - ich sage es gerade heraus
- mit der fremden Sprache über die Ohrengehauen worden
ist. lcb frage jeden vernünftig denkendrQ Mensehen im Laude,
ob es moraliscb erlaubt ist,dass über Rab und Gut, .Leben und
TQd'.4esfi.eien luxemburge~.8üriers ln einer Sprac4eY~han·

Ausnahmc Ill~chen soli, sn Illoelttc ich k{Jl\sl:llil'I'I'n, da~s \Vil'

aul' eincllJ eillzigcll Gullielc \'inll(~ielll keillul'lpj FOl'l::id~l'Il~ gc
macllt "alleu - eillzi~ und alinin aus dmll GI'llllllu, wUlI dll~ses

Gelliet stl'ict llod stl'a~mll <l'l den alten Forlllein. an der über
kommenell fJ'(~mclen Sprache allzuseltl' (t~stgellaltell Ital.

Sicher het1ndcll sich in L1nserer l\1agistl'atlll' J));'lII1ler von
Geist und Gefülll, welche lJeirn Volke eines hohcll Allschens
Hnt Recht geniessen; It'Ider sind es deren niellt genug. \Vif
haben einen Uebel'tluss an gelehrten Richtern und Advok3ten,
aber uns l'ehlt ei:; an Jurlstell, welclie Kopl' und Herz an dem
rechten Flecl\A haben. Teh bin ÜbCrZl'll~t, dass tlie fremde
Sprache ilwen grossen Teil Schuld :m diesem Missslande tragt.

Unsem beiden LuxembLlrger Autoren baben uns den Weg
gezeigt, unsere Heimatsprache zu ein('r gebildeten SpI"ache ZU

machen. Lasset uns ihrem Heispiele folgen, lasset uns in ihrem
Geiste voranbauen. unSèrs Volkes Sprache :wshilden und nicht
ruhen tlnd rasten, bis jeder J.Juxemburger dieselbe in Wort und
Schrift 311süben kann, und wir setzen unserm teuern VaterJande
Grenzmarken für aile Ewigkeit, vif~l sicherel' und stal'ker, aIs
wenn wir eine bombensichere Mauer mTI dasselbe errichteten.

Wenn ich mir nun gestatte, vor dem Landesforull1 in der
Sprache des Landes zu reden, so übe ich damit - das ist mein8
voIle LJeberzeugung mein gules konstitutioRelles Recht aus,
das ich mir nicht beschneiden lasse: « L'usage n'en peut être
limité. »

Ausser diesen Betrachtungen allgemeiner Natur, welcheich '
gepflogen , alB ich mir die Frage vorgelegt habe, in welche~

Sprache ieh in der Kammer auftrete habe ich nun noch drer
\ .

ganz besondere Gründe, welche mich schliesslich bestimmt
haben, dies in der Heim'ttsprache zu thun. Diese Gründe geheM;
wie man in der Musik sagt, crescendo und sind folgende: ,.....

Erstens habe ich unsere Heimatsprache über Alles gern. ,.1(}~·
habe sie von Kindsbeinen an gekannt und mit der Feder geul*/
SChOll 1848 , ais einesder ersten Lieder unsers berrJic
Michel Lëntz wunderschoner Lyrik « de Fûsz an de Kûbb» he
auskam, babe ich mirdas Liedaufschreiben konnen. Ais
einigeJahrespâterunseres grossen Dieks « Scholtscbéln

94
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delt HOn abgolll'luiit \Vil'ct, welche dl't~i Vit~rld deI' Rprlilkcrllng
nicht verstehell 't

WeI' von lins hàtte in diesen 'l'ag'(~ll Ilie!lt die crschüUernde
Zcitungsnachricht geh~sen, (lass deI' vori~e ,VneIle in Nancy
zum 'l'ode verurteilte Verlwechel' sein Ul't\~il Ilicht wL'standen
und sich gleichgiltig VOIl oen Gendarmen abführen liess. Erst
aIs el' in (h~r ZeHe seines Gdallgllisses den (\cutsch redenden
BeamV~n darum hefragte, offenbarte ibm diesel' sein fUl'chtbares
Loos.

Meine Herren, die überaus g'l'osse MehrzLlhl aller Luxem.
bur.?er ist in diesem Falle und ich kônnte viele Belege dafür
anfuhren. Ich habe das Getühl, dass manche!' Bauer noch Haus
und Uof besitzen würde, wenu sie ihm nicht dUL'cll die t'remde
Spr<lche entschlüpft waœn und dass mallcher arme Schelm
v~elleicht nicbt hinter SchJoss und Riege! silzen würde, wenn
dIe fremde Sprache nicht gewesen ware.

Ich mochte bei diesel' Gelegenheit einem jungen Advokateni
werm el' sonst cio ehrlicJler, inteHigenter Mann ist, den Weg
zu ei.ner glanzenden Carriere andeu ten: Er moge sich ao das
~tl1d~um unser~r so reichen Sprache hel'angeben und dieseJhe
III semen Vortragen beim Tribunale herzh.aft anwenden el' wird
viel eher eio freisprechendes Urteil erwirkcll und Si~h einen
Kunden~reis erwerben, der ihm Ehre und Loho eintragen muss.

Ich bm, m~ioes Wissens der erste Luxemburger Deputiet'te;,
welcher <11e Sprache des Volkes hier anwendet. Nach mir wef"i>>
den noch andere kommen, dus Land wird nicnt schlecht dabe1
fabren; im Gegenteil, es wird ein neuer fr'lschtreier G.,
über Th"l" , .. a cr und Hohen des Luxemburger Landes wehen,
emmal des Volkes SpI'ache in gebildeter Art ulld Weise V
und ganz zur Geltung kommt. ./ .

Ich ka . h 0'/. . .. on OlC t annehmen, dass sich iri der KammerB"
MaJ~rltat finden SO].lte, dIe sich so weit verO'asse rnit'd
Schonste ct H 'J" ., ,.. . un el Igste, die Heimatssp·l'ache zu verbieteIl.·
ware das n'cht JI' . '

1 a em ClOe Missachtung Unserel' Vel'tas$
son~ern 3ucb dem ganzen Lande und VoJke ein Faustschlag
Gesl~ht, auf welchen das Volk sicher reagieren wird.,

(t Un, homme. pI'évenu en· vaut deux t »
J" "" ,

M. Je Présidp,nt. Je constate qu'il y a dOliC divergence
d'opinion entre l'hon, M. Spoo et la Chambre. Cela pourrait
durer encore longtemps, et probablement l'lion. M. Spou ne
nous convaincrait pas. Je crois le moment venu de prendre une
décisi0n. Ce n'est pas parce qlle l'han. M. Spoo veut s'exprimer
en Illxembourgeois qu'il a le droit de le faire.

Pet'sonne ne demande plus la parole? ... Je déclar'e la dis-
cussion close sur cet incident....

Maintenant la Chambre doit donner llne sanction au déb~t.

M. Prum, rapporteur. Je demande la parole.

M. le Président. La parole est à l'han. M. Prum.

M. Prum, rapporteur. Malgré ma grande sympathie pour
l'hon. M. 8poo et surtout pour les idées génért'uses qu'il
représente dans cette enceinte plus spécialement, je regrette
de ne pI'uyoir me rallier à sa manière de voir. L'hon. M. Spoo
pense que le patois luxpmbourgeois est L1ne langue. Il se
trompe. Le luxembourgeois varie, comme tous les dialectes,
d'une contrée à l'autre et même d'un .village à l'autre; si nous
en permettions l'usage, nous finirions par ne plus nous com
prendre dans cette enceinte.

M. Spoo. Oh!

1\1' Prum, rapporteur. Je le lui prouverai pal' un exemple.
Supposons pour un instant l'usage du dialecte introduit dans
cette assemblée et que notre hon. Président se voie forcé d'in
terrompre un des orateurs, soit pllur le rappeler à la question,
soit pour le prier d'abréger son discours.

Si ce député est I1n naturel duPfaffenthal, ilrépondra : « Éch
si' g\é\ch fiérdéch » Si au contrairele député est un descendant
des anciens Cerésiens, il dira dans Ir. vieux parler de Wolwer-
daqge: .«Éch se jeng réd. )) (Hilarité) . ... ..

1e ~uispersuadéqu'un grand nombre de membres de .qette
assemblée auraient dela peine à saisir ]a POrt~~ de laJ,'é,pliqlJe
e~«;lQeF~M. les sténographes,D,laJgr~ ItWr.dJ~xtérHé, neF par-

:,.~~t',~~,ront.Jl~~ à)aUxer~urJe papier~~lU~F8')';.. ...J,.' .
·f;,g.~ donc évident que notre .dialectea·.~rit ~11..Y~~,a~~~:..,. .. "',"
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M. Spoo. .rai mon droit.

M Je h~lI>Oll de Blochausen. C'est il dil'C que vous n'avez
Ci' d,'oit quc ::-.Î la CharnlJl'e le reconnaît

.vhj~, pour le moment, je pense ql/e je flllis encore t~lÎre appel
b l'hen. M. Spoo et lui dir'e que tous, lant que nons somllles
ici, nous nvollS été envo}és dans t'eUe enceint(~ l'vUl' y parlel'
l'r':lllçnis ou allern:lTld. J;1I113is on n'a posé 3 aucun électf~ul' la
queslîorl de savoir' si 1'011 dev:Jit parler luxenillolll'geoÎs dans
Ct~tte enceinte et chang!)r toutes les u'adilions du pays. NOIl,
Mess;eurs, tout le monde S3V3Ît, en nous envoyant ici, que
nous y parlerions français ou allemand.

Mais, Messieurs, nnl!S sommes ici du même droit que l'holl.
M. Spoo (Bravo !), et notre droit. j'espère qll'il le respectera
aussi bien que nous avons respecté le sien .....

M. Spoo. Certainement.

M, le baron de Blochausen..... et que, comme dans toutes
les assemblées patlementaires, CH sera le sentiment de la ma
joritl~ qui devra dominer. Aussi je fais appel aux sentiments
patriotiques de J'hon. M. Spoo et à son dévouement à son pays
pour qU'Il ne soit pas parmi nous un brandon de discorde, et
que, si la Chambre décide qu'il parlera le tranç3is ou l'allemand
qu'il sail, il le fera en se soumettant à la décision de rassemblée,
queJJe qu'elle soit.

M. le Président. Messieurs, il faut une solution il la ques·
tion. Je vais consulter la Chamhrepour savoir si, d'après son
sentiment, il doit être permis de se servir de J'idiome du pays
dalls nos débats publics. Si laCharnbl'e seprononce pour la
négative, nous aurOlls à examiner h sanction à donner à celte
défense.

L'appel nommai commencera par le nom de l'hon. M. Steichen.
.•... La Chambre, par 30 voix contre 1 et 1 abstention, se pro
nonce négativement sur 'la question posée. ~

Ont voté contre : MM. Steichen, baronde Tormico,Velter,
'<le-WaoquaAt~Wilhelmy.WeiDllDdy,,aech, ,BiQ,A,baron~e-;Bloc
t , ~<';.Q~~... GoUartify;a~; J.Rp~tat~rPt4jett F:i$C9~J)f

~ ~'1~~·:~~:!:1:5J(,~~' .', - -' ,
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qu'on ne saurait le considérer comme lilW lallgue. Ensuite 1'1100.
M. Spoo a dit que Je luxemboul'geois ét:lit Il Il!:' langui' n<ltionale.
Cela n'est pas exact. Le LuxemIJourg a toujours été un pays
bilingue; de tout temps on s'est efiol'cé de lui maintenir ce
caract~'re, et cela pour combatlre les empiétements de léll'anger,
aussi bien la germanisation que la li':lOcis3 L.ll Il. L'ancien duché
et pays de Luxembourg s'étendait depuis Remicll jusqu'à Ay
waille et depuis Montlllédy jusqu'à Bullange. II comprenait au
tant d~ quartiers français et wallons que dp quartiers allemands.
Aux EtaiS généraux on a toujours parlé les deux langues et de
prétërence le fl'ançais.

C'est pour consacrer ces traditions que l'art. 29 de la C.onsti
tution maintient J'usage des deux langues. Le di~liecte qui est
parlé actuellement dans la c:Jpitale et qui d'année en année se
mélange de plus de locutions purement ::illemandes, n'est pas
notre langue nationale.

La nation luxembourgeoise n'est pas continée dans les étroi~es
frontières de ce petit Ét3t qui a ét'" constitué par la diplomatie
moderne. La nation luxembourgeoise a été fondée par n~yt '
siècles d'histoire et ne date pas de 1830, cOlllme le pense l'hqq. t
M. Spoo. Notre patrie a pu être mutilée dans le temps, mais,je " ~
cœur est resté intact.

Ne rompons donc pas avec les traditions anciennes, pOUl",

, que nos neveux ne puissent pas nous accuser un jour, nOllS~es:;;'

successeurs des anciens députés des États, d'être restés le ~dt;·
de l'ancienne patrie, mais d'avoir tué J'âme encore vivante'
la Vieille nation lux.embourgeoise. (Approbation.) ,

·.~.]e baro? ~e ~lochausen. Je crois que la discu6sl.
"~pUlsée :m?lSJ~ bens encore à répéter ce que j'ai dit,~~

1heure. VOilà cmquante ails que notre autonomie exis
qu'e~l~ a été respectée par tous nos voisins. Notre législ~

. ~tfalte,_entrttncais, elle est faite en allemand. Nos tr
sont faitesafnsi •.et je ne crois pas que nous ayons un .an
rompre avec eltes.

Je 'reli'etteeertajQementtle ne. pas pouvoir insister'
~~er:~~ll?n.M'SIlO() .lê.droit de prononcer des d'en luxembourgeois. ' ..
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08 GerlaCHe, I\llcpper, lùiel', Laval. :\Iaillieli. L. Melz, Mousel,
Ûriannc. Penllner's. l'l'llIll, Putz. Rt'dillg'. Sal('lltiny. ~cllll1it,

Senais. Simons. . '

A voté POUf: M. Spoo.
S'est abstenu: M. Brincour.

M: le Président. La parole est à l'hon. M. Brincour pour
motiver son abstention.

. M. Brincour. La question constitutionnelle n'est pas claire
a ~1es ~~ux et. d'autre part, quant à la question de convenance,
q~l a ete soulevée ici, l'hon. M. Spuo VOliS a prouvé par son
diScours. qu'on peut très bien exprimer. à l'aide du riatois luxem
bourgeOis, des idées élevées et des sen lime litS profomls.

M..le Pl'ésident. Il reste unn question à vider: celle de la
sanctlOn du vote de la Chambre. Cette sanction me semble
devoir être que les discours prolloncés ici en idiome du pays
ne ,seront pas reproduits ni au compte-rendu officiel ni à l'aiJa
lytique, satls préjudice du druit pour le président d'ôter la
par?le au député qui, malgré la défense de la Chambre, vou"
drmt se servir de l'idiome du pays.

M. le haron de Blochausen. La Chambre a tranché la
questioIJ de principe. Il est nécessaire maintenant d'inlroduWe
dan:s le règlement une disposition additionnelle. Je pense
le Bure~u pourrait, d'ici à demain, la formuler par écrit et la ore-;~<'it

s~nter a la Chambl'C, de manière à ce que personne ne pl1isStf'
dlfe que la question n'a pas été clairement posée. (Assentime1if.;

1\1. .~~ Prési~ent: La Chambre est d'accord que le Bu ,
la S~ls1s~e demaIn d une proposition d'addition au règlt'mef~
(Out. ou",l) Il en sera fait ainsi.

Nous reprenons la suite de la discussion du budget.
l'ole est à l'hon. barùn de Tornaco.

~. le baron de Tornaco. L'hon. M. Spoo est îl1scl'ita"
mOl~

'1~1. Spoo.);:G~estmoiqui ,avais la.parole; mais en r~isoU,
Fésultat du dêbat,qui \lient d'J8voir lieu, VOUSIll8 :pardQla' ..

si je demande à ajourner mes observations une pl'ochaine
séance.

M le Président. C'est entendu. Vous conserverez la prio
rité d'inscription pour la pl'Och:line séance.

M. le b,tron de Tornaco. MessieuI's. lorsqu'on a assistt'~
depuis longtemps déjà aux discussions qui se répètent chaque
année :"lU commencement de l'examen du hudget. on voudrait
ne plus rien di re: la lassitude vous pI'ljnd. Chaque année tout
le monde paraît d'accord pour critiquer le Gouver'nement sur
son mode de fahrication du budget; et lorsque l'année suivante
nOliS rtcevons le nouveau projet. c'est absolllrnent la même
chose: il n'y a presque rien de changé. Nous sommes doliC
forcés d'y revenir: sinon que viendrions-nous fairA ici, car la
discussion et le vote du budget est notre principal travai\'

M. Brasseur. Et la confection des lois.
M. le baron de Tornaco. Que n'a-t-on pas déjà dit de l'état

pléthorique de nos finances. et de ce fameux honi? Cette année
nOliS le voyons revenir plus gros et mieux portant qlle jamais.
11 s'étale dans son obésité en premièrf' lignt'. et le Gouverne
ment parait en être très fier. Je suis de ceux qui pensent que
c'est là une situation anormale que nous devons nous efforcer
de faire disparaître.

Si vous avez t:mt d'argent, et vous en avez réellement, pour-
quoi percevoir tant d'impôts? Pourquoi percevoir des impôts
fonciers exagérés. comme vient de le dire l'hon. M. Prum,un
impôt qui répond quelquefois à plus du tiers du revenu vrai?
Je ne parle pas de notre revenu cadastral qui n'est souvent
qu'une m:mvaise plaisanterie. Cet impôt foncier est plus élevé
que les impôt$ similaires des pays voisins.

Si VOllS avez tant d'ar~ént, pourquoi percevoir un impôt
mobilier Bur des valeurs imaginaires. SUl' des revenus qui
n'eXii~te.n~ .que dans l'im~gination trop zélée de vos fonction
nawes,·uft impôt qui est en définitive,~ taille du moyen-âge q
"Poorqltoi ·d.oouez"vous ·au contribuable .lelit'oit tie vous dire,
~~f,lU8Btat : «Vous'prenez'da.s m3PtYcnèua impât que·vous
··il_~~drOit:de m.pren4r~;;,&q~i'qne· f9&lrte ··...e,j~,d;ai;.
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